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Direction des soins de proximité 

Réf  : DSDP-0422-0659-I 

 

Arrêté portant extension de la Permanence des Soins Ambulatoires  
en région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour certaines périodes 
correspondant à des jours fériés et ponts pendant l’année 2022 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1435-5, L.6314-1 et R.6315-1 à R.6315-6 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;   
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des soins ;  
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester, en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 15 janvier 2019 ;  
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2021 modifiant le cahier des charges régional de la Permanence des Soins 
Ambulatoires (PDSA) pour la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 26 janvier 2022 modifiant le cahier des charges régional de la Permanence des Soins 
Ambulatoires (PDSA) pour la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
 
Considérant que la Permanence des Soins Ambulatoires (PDSA) est organisée conformément au cahier des 
charges régional qui prévoit que son organisation est susceptible de rencontrer des difficultés sur certains 
territoires de la région, à certaines périodes de l’année telles que les jours fériés et ponts, la saisonnalité 
touristique et les périodes épidémiques ; 
 
Considérant qu’en fonction de la situation prévisible sur les territoires en matière de couverture des besoins de 
permanence des soins, le cahier des charges régional indique que des extensions de la PDSA peuvent être 
proposées ; 
 
Considérant qu’au regard des périodes de jours fériés et ponts et de la fin d’année 2022, l’organisation de la 
Permanence des Soins Ambulatoires est susceptible de rencontrer des difficultés sur certains territoires de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur, pouvant justifier des extensions de la PDSA ; 
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ARRETE 
 
Article 1er :  
 
Les jours de l’année 2022 énumérés ci-dessous pourront être traités par extension comme des journées de 
Permanence des Soins Ambulatoires à l’initiative de chaque Directeur Départemental de l’Agence Régionale de 
Santé, en fonction de la situation prévisible sur son territoire en matière de couverture des besoins de 
permanence des soins : 
 
 
- le 28 mai (matin) 
- le 4 juin (matin) 
- le 16 juillet (matin) 
- le 13 août (matin) 
- les 19, 20, 21, 22, 23, 24 (matin), 26, 27, 28, 29, 30, 31 décembre (matin)  
 
 
Lorsque ces options seront retenues, le paiement des forfaits s’effectuera dans les conditions prévues par le 
cahier des charges régional de la PDSA, modifié par l’arrêté du 26 janvier 2022 relatif à la rémunération des 
médecins participant à la permanence des soins en médecine ambulatoire. 

 
Le paiement des actes sera effectué sur la base des montants correspondants aux actes et majorations facturés 
dans le cadre de la PDSA (C + CRD, C + CRN, C + CRM ou acte CCAM + majoration CRD/CRN ou CRM). 
 
 
Article 2: 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille. 
 
 
Article 3 :  
 
La Directrice des Soins de Proximité de l’Agence Régionale de Santé PACA est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 
 
 
 
         

Marseille, le 11/05/2022 
 
 
 
 
  Le Directeur Général de 
  l’Agence Régionale de Santé PACA 
 
 

Signé 
 
 

Philippe De Mester 
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DECISION TARIFAIRE N°93 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

MAS L'ENVOL - 130034010 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure MAS 

dénommée MAS L'ENVOL (130034010) sise 0, AV JEAN LOUIS CALDERON, 13700, 

MARIGNANE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION REGIONALE POUR 

INTEGRATION (130804032) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

BOUCHES DU RHONE en date du 17/12/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

1 
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A compter du 01/08/2021, pour 2021. 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

277 688.75 

-802.94 

1 816 232.31 

0.00 

171 948.38 

0.00 

187 155.76 

2 453 025.20 

2 453 025.20 

-802.94 

0.00 

0.00 

2 453 025.20 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS L'ENVOL 

(130034010) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

335.54 187.42 0.00 0.00 0.00 0.00 

276.00 171.20 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

2 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION REGIONALE 

POUR INTEGRATION » (130804032) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Marseille, Le 27/07/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

3 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N°268 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

MAS L'EVEIL - 130008832 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure MAS 

dénommée MAS L'EVEIL (130008832) sise 653, CHE DE LA LOUVE, 13400, AUBAGNE et gérée 

par l’entité dénommée ASSOCIATION L'EVEIL (130008824) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

BOUCHES DU RHONE en date du 17/12/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/07/2021  , 

par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS L'EVEIL (130008832) 

pour 2021; 
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A compter du 01/08/2021, pour 2021. 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

551 124.47 

2 291.48 

1 542 098.59 

0.00 

330 934.41 

0.00 

35 154.07 

2 459 311.54 

2 459 311.54 

2 291.48 

0.00 

0.00 

2 459 311.54 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS L'EVEIL 

(130008832) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

224.68 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

211.35 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION L'EVEIL » 

(130008824) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Marseille, Le 09/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

3 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N°90 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

MAS CH D'ALLAUCH - 130016108 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/06/2004 de la structure MAS 

dénommée MAS CH D'ALLAUCH (130016108) sise 0, CHE DES MILLE ECUS, 13190, 

ALLAUCH et gérée par l’entité dénommée CH LOUIS BRUNET D'ALLAUCH (130781339) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

BOUCHES DU RHONE en date du 17/12/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 
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A compter du 01/08/2021, pour 2021. 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

323 764.53 

815.26 

2 030 094.59 

0.00 

774 148.14 

0.00 

3 128 007.26 

2 462 818.44 

815.26 

201 600.00 

463 588.82 

3 128 007.26 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS CH 

D'ALLAUCH (130016108) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

251.44 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

252.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH LOUIS BRUNET D'ALLAUCH 

» (130781339) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Marseille, Le 27/07/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N°77 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

MAS LE SOLEIL - 130035892 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure MAS 

dénommée MAS LE SOLEIL (130035892) sise 0, RTE D'ARLES, 13150, TARASCON et gérée par 

l’entité dénommée HOPITAUX DES PORTES DE CAMARGUE (130028228) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

BOUCHES DU RHONE en date du 17/12/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 
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A compter du 01/08/2021, pour 2021. 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

787 060.47 

996.43 

1 737 452.83 

0.00 

288 545.20 

0.00 

2 813 058.50 

2 760 731.13 

996.43 

30 500.00 

21 827.37 

2 813 058.50 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS LE SOLEIL 

(130035892) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

275.06 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

281.38 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « HOPITAUX DES PORTES DE 

CAMARGUE » (130028228) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Marseille, Le 27/07/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N°35 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

MAS LES ALCIDES - 130034176 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure MAS 

dénommée MAS LES ALCIDES (130034176) sise 0, CHE DU POLYGONE, 13250, SAINT 

CHAMAS et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

BOUCHES DU RHONE en date du 15/01/2019 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 
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A compter du 01/08/2021, pour 2021. 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

161 308.39 

1 933.44 

1 767 638.25 

0.00 

125 387.36 

0.00 

2 054 334.00 

1 877 179.00 

1 933.44 

177 155.00 

0.00 

2 054 334.00 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS LES ALCIDES 

(130034176) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

215.40 170.46 0.00 0.00 0.00 0.00 

212.93 179.28 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS MEDICA FRANCE » 

(750056335) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Marseille, Le 22/07/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N°169 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

MAS LES IRIS - 130037153 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure MAS 

dénommée MAS LES IRIS (130037153) sise 0, CHE DE SAINT PAUL, 13210, SAINT REMY DE 

PROVENCE et gérée par l’entité dénommée VIVRE ET DEVENIR VILLEPINTE ST MICHEL 

(750720534) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

BOUCHES DU RHONE en date du 17/12/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 23/07/2021  , 

par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 09/11/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS LES IRIS (130037153) 

pour 2021; 
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A compter du 01/08/2021, pour 2021. 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

698 083.44 

4 296.53 

3 678 246.24 

0.00 

723 003.52 

0.00 

5 099 333.20 

4 613 762.95 

4 296.53 

437 384.48 

14 472.00 

33 713.77 

5 099 333.20 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS LES IRIS 

(130037153) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

219.83 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

220.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

2 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-08-02-00010 - MAS LES IRIS DECISION AOUT21 60



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « VIVRE ET DEVENIR 

VILLEPINTE ST MICHEL » (750720534) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Marseille, Le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N°205 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

MAS LES TOURELLES - 130810435 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure MAS 

dénommée MAS LES TOURELLES (130810435) sise 29, CHE DE LA BEDOULE, 13240, 

SEPTEMES LES VALLONS et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION L'AURORE 

(130007271) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

BOUCHES DU RHONE en date du 17/12/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 26/07/2021  , 

par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS LES TOURELLES 

(130810435) pour 2021; 
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A compter du 01/08/2021, pour 2021. 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

726 771.19 

3 580.44 

2 931 995.54 

0.00 

506 615.96 

0.00 

4 165 382.69 

3 829 370.96 

3 580.44 

304 280.00 

18 992.23 

12 739.50 

4 165 382.69 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS LES 

TOURELLES (130810435) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

255.21 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

255.65 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION L'AURORE » 

(130007271) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Marseille, Le 03/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

3 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter de Mme ZAMMATARO Armelle  
83570 CARCES

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU le décret d'application n°2015-713 du 22 juin 2015,
VU le code rural et de la pêche maritime partie législative et réglementaire,
VU l'arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d’assujettissement nationale,
VU l'arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l'établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,
VU l'arrêté du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors sol,
VU l'arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles de
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU l'arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur au Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement
agricole,
VU l’arrêté  du  25  mars  2022  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 83 2022 064 présentée par Mme ZAMMATARO Armelle domiciliée
60 chemin des Oliverons 83570 CARCES

CONSIDÉRANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

SUR proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article premier : Mme ZAMMATARO Armelle domiciliée 60 chemin des Oliverons 83570 CARCES, est autorisée
à exploiter les parcelles dont les références cadastrales et les noms des propriétaires sont détaillés ci-dessous:

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Article  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture  et  de la  forêt  de Provence Alpes  Côte d'Azur,  le  préfet  du département  du Var et  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du VAR et la mairie de CARCES sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Marseille, le 12 MAI 2022

Pour Le Directeur Régional de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
Le Chef du Service Régional de l’Économie

et
du Développement Durable des Territoires

Signé

Claude Balmelle

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Direction régionale de l'Alimentation, de
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Jean François RAMOS 83510 LORGUES
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 2 mars 2022

Jean-François RAMOS
6001 route de Draguignan
83510 LORGUES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.
N° LOGICS : 093 2022 01 049 710

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 193 439 6207 4

Monsieur,

J’accuse réception le 09 janvier 2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter sur la
commune de LORGUES, superficie de 03ha 98a 02ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 042.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 09 mai 2022, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2022-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 09 mai 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-03-04-00002

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Julien GIORGIS 83890 BESSE SUR ISSOLE
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 4 mars 2022

Julien GIORGIS
990 chemin de Flanquegiaire
83890 BESSE-SUR-ISSOLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 193 439 6210 4

Monsieur,

J’accuse réception le 07 janvier 2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter sur les
communes de BESSE-SUR-ISSOLE et FLASSANS-SUR-ISSOLE, superficie de 06ha 11a 67ca.

Pour la commune de BESSE-SUR-ISSOLE, la superficie est de :

Pour la commune de FLASSANS-SUR-ISSOLE, la superficie est de :

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 003.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 07 mai 2022, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2022-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 07 mai 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-02-28-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Anthony TINCHI 83330 LE CASTELLET
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 28 février 2022

Anthony TINCHI
173 avenue des Chênes Verts
83150 BANDOL

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 193 439 6203 6

Monsieur,

J’accuse réception le 06 janvier 2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter sur la
commune de LE CASTELLET, superficie de 00ha 15a 90ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 006.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 06 mai 2022, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2022-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 06 mai 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-01-11-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Michel DOFF 04420 MARCOUX
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-01-10-00015

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Olivier SANTUCCI 844140 BEDOIN
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-03-01-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Alexandra CULTIL-LAMBIC 83170

BRIGNOLES
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 1 mars 2022

Alexandra CULTIL-LAMBIC
162 impasse des Alouettes
83136 ROCBARON

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 193 439 6204 3

Madame,

J’accuse réception le 07 janvier 2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter sur la
commune de BRIGNOLES, superficie de 00ha 05a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 008.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 07 mai 2022, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2022-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 07 mai 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-03-02-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Magali MACAGNO 83610 COLLOBRIERES
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 2 mars 2022

Magali MACAGNO
19 impasse du pin d’alep
83390 PIERREFEU-DU-VAR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 193 439 6205 0

Madame,

J’accuse réception le 09 janvier 2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter sur la
commune de COLLOBRIERES, superficie de 01ha 73a 20ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 004.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 09 mai 2022, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2022-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 09 mai 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale  

de l’économie,  

du travail, de l’emploi  

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTE  

 

Portant agrément d'organismes de formation 

au titre des articles L. 2315-18, R. 2315-8 du code de du travail. 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

VU le code du travail, notamment ses articles L. 2315-17, L. 2315-18, L. 2315-20, L. 2315-21, 

L. 2315-22, R. 2315-8, R. 2315-9, R. 2315-10, R. 2315-11, R. 2315-12, R. 2315-13, R. 2315-14, R. 

2315-15, R. 2315-16 ; 

 

VU les demandes d’agrément présentées par : 

 

 ACOR 

 DEFIS CE 

 HORIZON RH 

 SANTE SECURITE PRO 

 

VU l’avis favorable émis sur ces demandes par du Comité Régional de l’Emploi, de la 

Formation et l’Orientation Professionnelle en date du 13 avril 2022 ; 

 

 

Après enquête ; 

 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Les organismes de formation dont les noms suivent sont agréés afin de 

dispenser la formation prévue par l'article L. 2315-18 du code du travail au bénéfice 

des membres de la délégation du personnel du Comité Social et Economique : 

 

 ACOR 

135, avenue Pierre Sémard – MIN 

84000 AVIGNON 
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 DEFIS CE 

3, boulevard de Louvain – 13008 MARSEILLE 

 

 HORIZON RH 

Immeuble Les Pléiades – 417, route de la Farlède  

83130 LA GARDE  

 

 SANTE SECURITE PRO 

Notre Dame – 04410 SAINT JURS 

 

 

Article 2 : Ces organismes sont agréés pour une durée de trois ans à dater de la 

notification du présent arrêté. 

 

Article 3 : L’agrément, objet du présent arrêté peut être retiré à tout moment si les 

conditions de son attribution ou renouvellement n'étaient plus respectées. 

 

Article 4 : Les organismes sont tenus de remettre chaque année, avant le 30 mars et au 

plus tard dans les deux mois suivant cette date, le compte rendu de l’activité de l'année 

écoulée. Ce document doit être adressé au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

Article 5 : Les organismes sont tenus de délivrer aux membres de la délégation du 

personnel du Comité Social et Economique, à la fin des stages, une attestation 

d’assiduité. 

 

Article 6 : Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de veiller à l'application du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 6 mai 2022 

 

 

SIGNé 

 

 

 

Le préfet de région, 
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Direction régionale  

de l’économie,  

de l’emploi, du travail,  

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTE  

 

 

Portant agrément d'organismes de formation 

au titre des articles L. 2315-17, R. 2315-8 et L. 2315-63 du code du travail. 

 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

VU le code du travail, notamment les articles L. 2315-17, R. 2315-8 et L. 2315-63; 

 

VU les demandes d’agrément présentées par : 

 

 HORIZON RH 

 

VU l’avis favorable émis sur ces demandes par du Comité Régional de l’Emploi, de la 

Formation et l’Orientation Professionnelle en date du 13 avril 2022 ; 

 

Après enquête ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Les organismes de formation dont les noms suivent sont agréés afin de 

dispenser la formation prévue par l'article L. 2315-63 du code du travail au bénéfice des 

membres titulaires du Comité Social et Economique : 

 

 HORIZON RH 

Immeuble Les Pléiades – 417, route de la Farlède  

83130 LA GARDE 

 

 

Article 2 : Ces organismes sont agréés pour une durée de trois ans à dater de la 

notification du présent arrêté. 
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Article 3 : L’agrément, objet du présent arrêté peut être retiré à tout moment si les 

conditions de son attribution ou renouvellement n'étaient plus respectées. 

 

Article 4 : Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de veiller à l'application du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 6 mai 2022 

 

SIGNé 

 

Le préfet de région, 
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Direction Régionale de l’Economie, de 

l'Emploi, du Travail et des Solidarités 
 

                                    Pôle Inclusion et Solidarités 
                

                                                  

 
 

 

ARRETE  
 

portant nomination des membres du jury final et du jury de rattrapage pour l’attribution  

du Diplôme d’Etat de Psychomotricien au titre de l’année 2022 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

VU   les articles L 4332-1 à L 4332-3 et R 4332-1 à R 4332-8  du Code de la Santé Publique,  

 

VU   le décret n°74-112 modifié portant création du Diplôme d’Etat de Psychorééducateur, 

 

VU   l’arrêté du 7 Avril 1998 modifié relatif aux études préparatoires au D.E. de  psychomotricien, 

 

VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

DREETS, des DDETS et des DDETSPP ;  

 

VU  l’arrêté R93-2021-04-01-00002 du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Préfet des Bouches du Rhône, portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe 

BERLEMONT, Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU    la décision R 93-2022-01-03-00021 du 3 janvier 2022  portant subdélégation de signature de 

M. Jean-Philippe BERLEMONT,  Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail 

et des Solidarités  

 

SUR  proposition des directeurs des instituts de formation ;  

 

SUR proposition du Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

de Provence Alpes Côte d'Azur, 

 

 

 

ARRETE 
 

 
 

 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Article 1
er

 :  

Le jury final et de rattrapage chargé de l’attribution du Diplôme d’Etat de Psychomotricien aux candidats 

présentés par  l’Institut Supérieur de Rééducation Psychomotricienne de Marseille et l’Institut de Formation 

Public Varois des Professions de Santé au titre de l’année 2022 est constitué comme suit :  

 

 

 PRESIDENT : le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités, ou 

son représentant 

 

 le directeur général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant 

 

 un médecin possédant des connaissances particulières dans le domaine de la psychomotricité :  

 titulaire : M. SOKOLOWSKY Michel 

 suppléant : M. RAUCOULES Daniel – Hôpital Ste Musse – Unité intersectorielle d’hospitalisation 

sans consentement 

 

 deux psychomotriciens :  

 titulaires :  

-  Mme LEQUENNE Florence (fait partie de l’équipe enseignante) 

-  M. COURTOIS Pierre (fait partie de l’équipe enseignante) 

 

 suppléants :  

- M. DAHAN Serge (fait partie de l’équipe enseignante) 

- M. SERENI Jean François (fait partie de l’équipe enseignante) 

 

 

Article 2 : 

Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Région 

Provence, Alpes, Côte d'Azur, le directeur de l’Institut Supérieur de Rééducation Psychomotricienne de 

Marseille et le directeur de  l’Institut de Formation Public Varois des Professions de Santé sont chargés, chacun 

en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 

la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

               

 

                                          Marseille, le 10.05.2022 

 

                               

 
                                                  

Pour le Préfet, 

Par subdélégation, 

                                                                                      L’attachée d’Administration de l’Etat 

 

 
 

                                                                                                                                    Florence JAMOND 
 

 

 

 

 

_____________________________________________________________________________________________________________________  
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Pour le Préfet
Le secréaire général
pour les affaires régionales
Didier MAMIS

SIGNE
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et 

des élevages marins Occitanie fixant les modalités d’attribution d’une licence pour 
la pêche de la telline en Occitanie pour la période du 01/05/2022 au 30/04/2023

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement  (CE) n°1967/2006 du Conseil  du 21 décembre 2006 modifié  concernant  des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019 
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par 
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les 
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement 
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-31 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté préfectoral n° R93-2022-05-12-00001 rendant obligatoire une délibération du Comité 
régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  Occitanie  portant  création  et  fixant  les 
conditions d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline en Occitanie ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT, 
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

.../...
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  002-2021  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Occitanie adoptée lors de la réunion du conseil du 28 janvier 2022, fixant les modalités d’attribution 
d’une licence pour la pêche de la telline en Occitanie pour la période du 01/05/2022 au 30/04/2023 
dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent arrêté peut  faire l'objet d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  interrégional  de  la  mer 
Méditerranée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 12 mai 2022

Pour le préfet et par délégation,

Eric LEVERT

Directeur Interrégional de la mer 
Méditerranée 

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des 
Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion     :  
- CRPMEM Occitanie

Copie     :  
- DDTM/DML 66/11, 34/30
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR
- Dossier RC
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DIRM MED

R93-2022-05-12-00001

Arrêté

rendant obligatoire une délibération du Comité

régional des pêches maritimes et des élevages

marins Occitanie portant création et fixant les

conditions d�attribution d�une licence pour la

pêche de la telline en Occitanie

DIRM MED - R93-2022-05-12-00001 - Arrêté

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie portant création et

fixant les conditions d�attribution d�une licence pour la pêche de la telline en Occitanie
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches 

maritimes et des élevages marins Occitanie portant création et fixant les 
conditions d’attribution d’une licence pour la pêche de la telline en Occitanie 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement  (CE) n°1967/2006 du Conseil  du 21 décembre 2006 modifié  concernant  des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/9GT4 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) n°2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019 
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par 
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les 
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement 
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-31 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT, 
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  001-2022  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Occitanie  adoptée lors  de la  réunion du conseil  du  28 janvier  2022,  abrogeant  et  remplaçant  la 
délibération  n°009-2016 du conseil  du CRPMEM Occitanie  modifiée  portant  création  et  fixant  les 
conditions d’attribution d’une licence pour la pêche de la telline en Occitanie dont le texte est annexé 
au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

.../...
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ARTICLE 2

L’arrêté  n°  R93-2016-06-14-002  du  14  juin  2016  modifié  rendant  obligatoire  une  délibération  du 
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Languedoc-Roussillon portant création 
et fixant les conditions d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline en Languedoc-Roussillon 
est abrogé.

ARTICLE 3

Le présent  arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 4

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  interrégional  de  la  mer 
Méditerranée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 12 mai 2022

Pour le préfet et par délégation,

Eric LEVERT

Directeur Interrégional de la mer 
Méditerranée 

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des 
Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion     :  
- CRPMEM Occitanie

Copie     :  
- DDTM/DML 66/11, 34/30
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR
- Dossier RC
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DIRM MED

R93-2022-05-12-00004

Arrêté rendant obligatoire une délibération du

Comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins Occitanie établissant la liste des

titulaires de la licence pour la pêche de la telline

en Occitanie pour la période du 01/05/2022 au

30/04/2023

DIRM MED - R93-2022-05-12-00004 - Arrêté rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins Occitanie établissant la liste des titulaires de la licence pour la pêche de la telline en Occitanie pour la période du
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et 

des élevages marins Occitanie établissant la liste des titulaires de la licence pour la 
pêche de la telline en Occitanie pour la période du 01/05/2022 au 30/04/2023

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement  (CE) n°1967/2006 du Conseil  du 21 décembre 2006 modifié  concernant  des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/9GT4 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019 
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par 
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les 
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement 
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-31 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT, 
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  R93-2022-05-12-00001  du  12  mai  2022  rendant  obligatoire  une 
délibération  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  Occitanie  portant 
création et fixant les conditions d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline en Occitanie ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2022-05-12-00002  du  12  mai  2022  rendant  obligatoire  une 
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie fixant les 
modalités  d’attribution  d’une  licence  pour  la  pêche de la  telline  en Occitanie  pour  la  période  du 
01/05/2022 au 30/04/2023 ;

.../...
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  003-2022  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Occitanie adoptée lors de la réunion du conseil du 27 avril 2022, établissant la liste des titulaires de la 
licence « telline » en Occitanie pour la période du 01/05/2022 au 30/04/2023 dont le texte est annexé 
au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent  arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, 
sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 12 mai 2022

Pour le préfet et par délégation,

Eric LEVERT

Directeur Interrégional de la mer 
Méditerranée 

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des 
Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion     :  
- CRPMEM Occitanie

Copie     :  
- DDTM/DML 66/11, 34/30
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR
- Dossier RC
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La région académique Provence-Alpes-Côte

d'Azur

R93-2022-05-12-00005

arrêté portant définition de la carte des GRETA

et GRETA-CFA de la région académique PACA
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Arrêté du 11 mai 2022 portant définition de la carte des GRETA et GRETA-CFA 
de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR, 
RECTEUR DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES 

UNIVERSITES 

Vu  le code de l’éducation, notamment en ses articles L.423-1 et D.423-1 et suivants ; 

Vu  le décret n° 2013-852 du 24 septembre 2013 relatif aux groupements d’établissements constitués 
en application de l’article L. 423-1 du code de l’éducation ; 

Vu  la circulaire n° 2014-009 du 4 février 2014 relative à l’organisation et au fonctionnement des GRETA ; 

Vu  la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 « Pour la liberté de choisir son avenir professionnel », qui 
permet aux organismes de formation de réaliser des formations par apprentissage ; 

Vu  le décret n° 2019-317 du 12 avril 2019 intégrant l’apprentissage aux missions des groupements 
d’établissements (GRETA) constitués en application de l’article L. 423-1 du code de l’éducation ; 

Vu  le décret n° 2019-1423 du 20 décembre 2019 intégrant l’apprentissage dans les missions des 
personnels contractuels de catégorie A des GRETA ; 

Vu  la présentation au conseil consultatif régional de la formation continue des adultes du 07 décembre 
2021 ; 

Vu  l’information au comité technique académique conjoint de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur du 
12 janvier 2022.  

Préambule : 

La cartographie des GRETA et GRETA-CFA est corrélée à l’objectif d’accroitre le professionnalisme et 
l’efficacité économique des structures en charge de la formation continue. La mise en place de six structures 
territoriales multisectorielles au sein de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur permet un 
maillage équilibré du territoire en adéquation avec les champs d’intervention de chaque GRETA et GRETA-
CFA.      

ARRETE 

Article 1er  

A compter du 1er septembre 2022, la carte des GRETA et GRETA-CFA de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur est arrêtée comme suit :  

 Le GRETA Côte d’Azur dont l’établissement support est le lycée Les Eucalyptus de Nice ;  

 Le GRETA du Var dont l’établissement support est le lycée Paul Langevin de la Seyne sur Mer ;  

 Le GRETA-CFA Alpes Provence dont l’établissement support est le lycée Dominique Villard de Gap ; 

 Le GRETA-CFA Provence dont l’établissement support est le lycée Vauvenargues d’Aix en Provence ; 

 Le GRETA-CFA Marseille Méditerranée dont l’établissement support est le lycée Jean Perrin de 

Marseille ; 

 Le GRETA-CFA Vaucluse dont l’établissement support est le lycée Philippe de Girard d’Avignon. 
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Article 2 

En application de cette nouvelle cartographie, les activités de formation continue exercées par le GRETA 
« Tourisme Hôtellerie », dont l’établissement support est le lycée Paul Augier de Nice, sont transférées au 
GRETA du Var et au GRETA Côte d’Azur à compter du 1er septembre 2022. 

Article 3 

A compter du 1er septembre 2022, pour poursuivre leurs activités en formation continue et en apprentissage, 
et après approbation de leur conseil d’administration : 

- les établissements scolaires des Alpes-Maritimes membres du GRETA Tourisme Hôtellerie devront adhérer 
au GRETA Côte d’Azur ; 
- les établissements scolaires du Var membres du GRETA Tourisme Hôtellerie devront adhérer au GRETA 
du Var. 

Article 4 

Les conventions constitutives des GRETA et GRETA-CFA devront intégrer les dispositions de la loi du 5 
septembre 2018 « Pour la liberté de choisir son avenir professionnel ». 

Article 5 

Le secrétaire général de la région académique et le délégué régional académique de la formation 
professionnelle initiale et continue sont chargés, chacun dans le cadre de leurs prérogatives, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.  

 

Fait à Aix-en-Provence, le 11 mai 2022 

SIGNE 

Bernard BEIGNIER 
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Secrétariat général de la zone de défense et de

sécurité

R93-2022-05-12-00006

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT APPROBATION

DES DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES DU PLAN

ORSEC ZONAL

« ACCUEIL ET GESTION DES FLUX MIGRATOIRES

AUX FRONTIÈRES MARITIMES

DE L�ESPACE SCHENGEN »
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Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2022-05-09-00012

arrêté d'ouverture des concours interne et

externe d'adjoint technique principal de 2ème

classe de l'IOM
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Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2022-05-09-00011

arrêté d'ouverture du recrutement d'adjoint
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Section Régionale Interministérielle d’Action Sociale (SRIAS)

Arrêté du 10 mai 2022 modifiant l'arrêté du 17 janvier 2022 portant constitution de la section
régionale interministérielle d'action sociale (SRIAS) des administrations de l’Etat pour la

région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires notamment son
article 9 alinéa 2, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l'Etat,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements,

VU  le  décret  n°2006-21 du 6 janvier 2006 relatif  à l'action sociale au bénéfice des personnels de l'Etat,
notamment ses articles 5, 7 et 8,

VU l'arrêté préfectoral n°2010-128 du 6 mai 2010 portant constitution de la section régionale interministérielle
d'action sociale (SRIAS) des administrations de l’Etat pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

VU l'arrêté du 27 décembre 2018 modifiant l’arrêté du 29 juin 2006 fixant la composition et le fonctionnement
des sections régionales du comité interministériel consultatif d'action sociale des administrations de l'Etat, 

VU l'arrêté du 24 avril 2019 portant nomination du président et de la vice-présidente de la section régionale
interministérielle d'action sociale (SRIAS) des administrations de l’Etat pour la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, 

SUR proposition de monsieur le secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRETE

Article premier     :  

L'article 1 de l'arrêté préfectoral susvisé du 17 janvier, est modifié comme suit :

« Sont nommés membres de la section régionale interministérielle d'action sociale de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur :
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1°) en qualité de président, Richard CAMPANELLI

2°) en qualité de vice-présidente, Véronique CARON

3°) en qualité de représentants de l'administration :

̶̶ le recteur de l'académie de Nice ou son représentant (1 titulaire, Sylvie FLORENTIN et un suppléant, 
Béatrice ROSSI-MASSON)

̶̶ le  recteur  de  l'académie  d'Aix-Marseille  ou  son  représentant  (1  titulaire,  Muriel  DESHAYES  et  1
suppléant, Agnes SATORY)

̶̶ la directrice régionale des finances publiques ou son représentant (1 titulaire, Andrée AMMIRATI et
1 suppléant, Jean-François ROBERT)
̶̶ le  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  ou  son  représentant
(1titulaire, Anne PASTOR et 1 suppléant, Nadine COMTE)
̶̶ le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ou son représentant (1 titulaire,
Sylvie GARRONE et 1 suppléant, Geneviève LACAZE)
̶̶ la  directrice  régionale  des  affaires  culturelles  ou  son  représentant  (1  titulaire,  Aude  BAILLY et
1 suppléant, Elodie BRILLARD)
̶̶ le  directeur  régional de  l'économie,  de  l'emploi,  du  travail  et  des  solidarités ou  son  représentant
(1 titulaire, Hélène FINE et 1 suppléant, Corinne DEL PIANO)
̶̶ le  directeur  de  l'action  sociale  des  armées  en  région  maritime  méditerranée  ou  son  représentant
(1titulaire, Paola FOURNIER et 1 suppléant, Véronique GIMENEZ)
̶̶ le secrétaire général du ministère de la Justice ou son représentant (1 titulaire, Magalie PALOT et
1 suppléant, Viviane PFAFF)
̶̶ le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ou son représentant (1 titulaire, Manuela

DA SILVA et 1 suppléante, Delphine DESCOINS )
̶̶ le  président  de  l’université  d’Aix-Marseille  ou  son  représentant  (1  titulaire,  Laure  MAILLE  et
1 suppléant, Mathieu BOUSSAT) 
̶̶ le directeur d’une direction départementale interministérielle ou son représentant (1 titulaire,  Evelyne
LAMBERTIN , et 1 suppléant, Christian SURPI)  

4°) en qualité de représentants des organisations syndicales de fonctionnaires :

Membres titulaires Membres suppléants

Pour SOLIDAIRES

Jean-Etienne CORALLINI Marie Hélène MOYNE

Pour la CFE-CGC

Pierrette PELLEGRINI Hervé CILIA

Pour FO

Pascal ALLARI
Stéphanie BOMY
Naïma BERBICHE

Maria GOMES
Sylvie PUSTEL
Jessy ZAGARI

Pour la CGT

Hélène MURER
Magali MULLER

Bernadette COIGNAT
Sophie RUFFIN
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Pour la CFDT

Hassan BENATIYA
Guillaume FERRARIS

Sylvie GAILLARD
Julien JUBERT

Pour la FSU

Cathy CABANES
Maryvonne GUIGONNET

Julien FABRE
Julie LANTRUA

Pour l’UNSA

Dominique LEBEY
Carole GELLY

Nathalie OLSEN
Nadège BEZARD

Article 2     :  

Monsieur le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence Alpes Côte d’Azur.

   Marseille, le 10 mai 2022

   Pour le Préfet et par délégation, 
           le secrétaire général
      pour les affaires régionales

               Didier MAMIS

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 

   www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2022-05-10-00005 - Bordereau d'envoi - PREF 64 215


